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Le caractère interne ou international de
l’arbitrage se déduit exclusivement de la nature
économique de l’opération ayant donné lieu à 
arbitrage, indépendamment du lieu de celui-ci, de la
loi applicable au fond ou de la nationalité des parties.
En application de ce principe, est international
l’arbitrage relatif à une opération économique
impliquant un mouvement de biens, de services ou un
paiement à travers les frontières et mettant en cause, de
ce fait, les intérêts du commerce international.

Le caractère éventuellement dilatoire et abusif
de la démission d’un arbitre au cours du délibéré est
sans incidence sur la question de la régularité de la
composi-tion du tribunal arbitrai

Indépendamment des obligations qui pouvaient
peser sur lui et de la responsabilité dont elles pourraient
être la source dans le cadre d’autres instances, la
démission de 1 arbitre n ‘a pas constitué une cause d ‘
interruption de l’instance, mais a amputé le tribunal
arbitral de l’un de ses membres avant que la sentence
ait été rendue.

La composition du tribunal arbitral n’étant donc
plus conforme à la convention fondant et légitimant son

pouvoir juridictionnel, doit être annulée la sentence
rendue dans ces conditions, alors au surplus que le
Président du Tribunal de grande instance était saisi de
la difficulté et que le recourant avait déjà désigné un
arbitre remplaçant.
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Champ d’application1

-Définitions et règles d’interprétation.

Réception de communications écrites.

-Renonciation au droit défaire objection. 

-Domaine de i’intervention des tribunaux. 

-Tribunal ou autre autorité chargé de certaines fonctionsd’assistance et de contrôle dans le cadre de l’arbitrage. -Les 

7-Définition et forme de la convention d’arbitrage.

-Convention d’arbitrage et actions intentées quant aufond devant un tribunal. 

-Convention d’arbitrage et mesures provisoires prises parun tribunal. 


